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A r
ARRETE.

Secritaire D’Etat
Le Mixistie A6 LEDUCATION NATIONALE,

Vu la fot du = mai 1930 réorganisant la protection des monuments natu-

rels et des siles de caractere artistique, historique, scienlifique, Iégenda'u*e ou

pilloresque et notaruaent irticle 4 ;

ﬁmwxmpnxmﬁﬁnwﬁwtrtwamﬁwiwx&ﬁmnmxﬂaﬂkmﬁmxﬂmﬂwmmﬁxinu-

WX exiTx pxaxs Vu l’arrétd du I0 Aofit 1942 pris o

par arplicztiecn de la lei du II Juillet I942;

ARRETE :

AHTICLL e LLATTER.

Est inscrit sur l’Inventaire des Sites dent la

conservetincn présente un intérit génidral 1l’ensemble

fﬁIKHﬁC (Cantal) par le chiteau de VIXOU=

SE et ses =2bords cquprenant les parcelles cadas=-

1

trales n° "3 3 87. 7y, 183 a I88, 150, I92 sectien

DI appartenant % M, C@ST%, & Vixouse (Cantal).

En ce qui concerne les immeubles batis la me-

sure s’applique aux fngades, 414vat iens et toitures
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ART. 2.

Le présent arrété sera notilié au Préfel du département pour les archivas

de la prélecture, au Maire de la commune de POLYINHAC et au propridtaire

qui seront responsables. chacun en ce qui le concerne. de son exécution.
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Par dslégation
. Le Conseiller d’Etat
Secr’t-ire Gindral:’des Beaux-Arts
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